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A la télé aujourd’hui

06:41 THE QUEEN OF FLOW 
07:28 HAWAII 5-0
08:10 LES AROMES DU COEUR
08:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI
09:02 L'AMOUR A MORT
11:23 YOUR LOVE IS MY FORTUNE 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:18 TERRA NOSTRA 
12:43 TERRA NOSTRA
13:12 LE CHEMIN DU DESTIN

13:438 PASSION AND POWER 
14:02 L'HOMME QUI VALAIT TROIS 

MILLIARDS
15:00 SAMACHAR
15:14 THE HOLIDAY
17:24 YOUR LOVE IS MY FORTUNE
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:50 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:10 HAWAII 5-0 
20:53 BLUE LIGHTS
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 RODRIG PROG 
06:59 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:09 METIE
08:17 ITINERER MORIS 
09:49 LES GRANDES LIGNES 
10:27 RODRIG PROG : SAVER LOKAL 
11:14 RODRIG MO PEI
12:00 RODRIG PROG
12:52 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:21 TOUS EGAUX
14:31 LIR - EKRIR KREOL MORISIEN
14:59 RODRIG PROG : ZENN AKTIF  
16:38 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR

17:52 LE MAG
18:03 PASSION AND POWER
18:34 LES RICHES PLEURENT AUSSI 

LOS RICOS TAMBIEN LLORAN
19:00 ZOURNAL KREOL
19:23 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI
19:29 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF
20:00 AN ETA DALERT
20:25 KONN OU DRWA
20:53 TOUS EGAUX 
21:07 MORISIEN KONN OU LA SANTE
21:25 LE MAG
22:54 LA JOURNEE 

SOUS LE REGARD
DU SEIGNEUR

23:00 ZOURNAL KREOL 
23:57 RODRIG PROG : ALA NOU VINI

07:00 TENALI RAMA
07:12 GADGET GURU GANESHA
07:53 TEEN DEVIYAN
08:26 EXCERPTS FROM SHIV 

ABHISHEK 2025
09:01 SANKRANTI KE JALSA 

(REDIFF 18/01/25)
10:02 KUNDALI BHAGYA
10:23 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
12:00 TULSI VIVAH

15:00 SAMACHAR
15:30 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:50 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
16:01 SAJANWA BAIRI HO

GAILE HAMAR
16:11 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:31 TARK VITARK
19:30 SANGEET SANKRANTI
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:40 RAMAYAN
20:10 PRAYAGRAJ MAHAKUMBH 

MELA 2025
21:05 TEEN DEVIYAN

06:00 EYE ON SADC
06:26 BRILLIANT CORNERS
07:18 ARTS UNVEILED
07:47 DOGS & US - T

HE SECRET OF A FRIENDSHIP
08:29 RODOLFO'S DREAM
08:25 ROMY AND BOO
09:13 UMOJA-WHERE WOMEN RULE
10:00 DESTINATION MARS
11:24 AGELESS GARDENS
11:47 BRILLIANT CORNERS
12:45 ARTS UNVEILED
13:56 THE LANGUAGE OF WHALES

14:42 SHIFT
15:59 GO ASTRO BOY GO!
16:12 SAM LE POMPIER
18:00 ECO AFRICA
18:30 THE 77 PERCENT
19:21 STUDENT SUPPORT 

PROGRAMME: GRADE 7: 
20:03 ALL THE FLOWERS/

LES AROMES DU COEUR
20:30 NEWS
20:51 TRAVEL
21:07 SKYSCRAPER
22:48 TOMORROW TODAY
23:43 HALLIG LIFE IN 

THE CLIMATE CRISIS

06:00
MERE DAD KI DULHAN
06:30 RAJAA BETAA
07:00 RAJU BAJRANGI
09:30 KUNDALI BHAGYA
10:00 UDAARIYAAN
10:30 DHARAM PATNI
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:30 MITHAI
12:00 ANUPAMAA
13:30 MERE DAD KI DULHAN

14:00 RAJAA BETAA
15:30 RAJU BAJRANGI
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:30 DHARAM PATNI
20:01 MITHAI
20:30 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:30 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:00 KISMAT KI LAKIRON SE
22:30 MERE DAD KI DULHAN
23:01 RAJAA BETAA
23:30 RAJU BAJRANGI

"Un simple accident", du réalisateur
iranien Jafar Panahi a remporté

samedi la Palme d’or au 78e Festival
de Cannes, décernée par le jury
présidé par Juliette Binoche. Le

drame familial "Valeur sentimentale",
du norvégien Joachim Trier, a reçu
le Grand prix alors que le brésilien
Kleber Mendonça Filho a été couron-
né meilleur réalisateur pour "L’agent

secret". 

Le 78e Festival de Cannes a rendu
son verdict samedi 24 mai, au

terme d'une journée marquée par une
coupure de courant générale qui a
plongé momentanément les derniers
spectateurs cannois dans le noir. 

La prestigieuse Palme d'or a été
attribuée au film "Un simple accident"
du réalisateur iranien Jafar Panahi.
Grand habitué de la Croisette, le
cinéaste y a présenté six films. Il avait
déjà remporté trois prix, dont celui du
meilleur scénario pour "Trois visages"
en 2018.  

Costume noir et lunettes de soleil,
Jafar Panahi a rendu hommage à sa
famille, à l'équipe du film et a lancé un
message d'unité à son peuple.

"C'est le moment de demander à
tous les Iraniens, en Iran et dans le
reste du monde, de mettre nos prob-
lèmes de côté, car le plus important
est la liberté de notre pays" a-t-il
déclaré.

Son nouveau film débute par un

banal incident qui provoque des
événements en chaîne, bouleversant
le destin des personnages.

Réalisateur engagé, opposant
notoire au régime, Jafar Panahi pro-
pose cette fois d'inverser le rôle du
bourreau, questionnant ainsi la
responsabilité de la société civile, et
notamment des opposants au pouvoir,
dans l'évolution de la situation de son
pays.

Sa victoire n'est pas une surprise :
le film a reçu un accueil très favorable
de la part des critiques, qui ont salué
l’originalité du scénario, la puissance
émotionnelle du film ainsi que la pro-
fondeur du propos.

Le Brésilien Kleber Mendonça
Filho, meilleur réalisateur

Dans un tout autre style, "Valeur
sentimentale" du norvégien Joachim
Trier a remporté le Grand prix. Il s'agit
d'un drame familial centré sur un
cinéaste (Stellan Skarsgård) essayant
de renouer une relation avec ses filles
à travers l’art.

Le prix de la mise en scène,
récompensant le meilleur réalisateur,
a été décerné au brésilien Kleber
Mendonça Filho pour "L'agent secret".
Ce long-métrage se déroule au Brésil
en 1977, sous la dictature militaire, et
raconte l'histoire de Marcelo, un quar-
antenaire qui, pour fuir son passé, se
cache dans la ville de Recife et tente
de démarrer une nouvelle vie avec son
fils. 

"La petite dernière", "Sirât" et
"Sound of Falling" au palmarès
Les prix d'interprétation ont été

attribués à la française Nadia Melliti,
23 ans, pour son rôle de jeune étudi-
ante partagée entre deux mondes
dans "La petite dernière" de Hafsia
Herzi, et à l'acteur brésilien Wagner
Moura pour sa performance dans
"L'agent secret", seul film à avoir
obtenu deux prix lors de cette 78e édi-
tion du Festival de Cannes.

Deux long-métrages se sont
partagés le Prix du jury : le road-trip
apocalyptique "Sirât", de Oliver Laxe,
et "Sound of Falling", de Mascha
Schilinski, alors que les frères
Dardenne ont remporté le Prix du scé-
nario avec "Jeunes mères", leur dix-
ième film en compétition à Cannes. 

Enfin, "Résurrection" du chinois Bi
Gan, un long-métrage expérimental,
est reparti de Cannes avec un Prix
spécial, tandis que le film irakien
"President's cake", de Hasan Hadi, a
remporté la Caméra d'or, récompen-
sant le meilleur premier film. 

À noter également, la mention spé-
ciale pour "My Father's Shadow"
d'Akinola Davies Jr, premier film
nigérian à intégrer la sélection offi-
cielle du Festival de Cannes.

Festival de Cannes 
"Un simple accident" 
de l'Iranien 
Jafar Panahi 
remporte 
la Palme d’or
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Premier « Salon des PME »
Plateforme de présentation de l'artisanat mauricien 

et des produits fabriqués localement
L'édition inaugurale du Salon des PME

2025 a été officiellement lancée le
samedi 24 mai 2025 à la station de taxis du
Centre-de-Flacq. Elle a réuni une centaine
de petites et moyennes entreprises (PME)
et présenté une large gamme de produits
fabriqués localement, allant du textile, des
chaussures et des bijoux aux produits ali-
mentaires, en passant par le mobilier et les
plantes. Le ministre du Développement
industriel, des PME et des Coopératives, M.
Aadil Ameer Meea, était présent.

Organisé conjointement par le ministère
de l'Industrie, des PME et des Coopératives
et SME Mauritius Ltd, ce salon de trois jours
(du 23 au 25 mai) visait à accroître la visi-
bilité des PME locales, à promouvoir l'arti-
sanat mauricien et à créer une plateforme
permettant aux entrepreneurs de réseauter,
d'exposer leurs produits et de nouer des
contacts avec de nouveaux clients.

Dans une déclaration, le ministre Ameer
Meea a décrit l'événement comme une
célébration de la créativité, du talent et de la

résilience des entrepreneurs locaux. Il a
souligné l'importante contribution des PME
à l'économie du pays, notamment en
matière de création d'emplois, de stimula-
tion de l'innovation et de contribution au
développement social. L'exposition, a-t-il
déclaré, valorise les PME locales et offre
l'opportunité de développer davantage leurs
activités tout en offrant aux consommateurs
mauriciens un plus grand choix de produits
locaux.

SME Mauritius Ltd organise trois salons
par an pour promouvoir les produits locaux
à des prix abordables. Des stands gratuits
sont mis à la disposition des start-ups afin
de les aider à interagir directement avec le
public et à faire connaître leur marque.

Concernant les défis rencontrés par les
entrepreneurs, tels que le financement, les
procédures administratives et l'accès au
marché, M. Ameer Meea a indiqué que le
ministère travaille sur des mesures spéci-
fiques pour y remédier.

Il a également souligné que, dans le
cadre de son programme 2025-2029, le
gouvernement s'efforce de réduire la
dépendance aux importations et de priv-

ilégier les produits locaux. Il a réitéré l'en-
gagement du gouvernement à soutenir les
PME et à faire de ce secteur un pilier du
développement national durable.

Le Premier ministre tient une conférence de presse sur l'accord 
entre Maurice et le Royaume-Uni sur l'archipel des Chagos

Suite à la signature, le 22 mai 2025, de
l'Accord entre le gouvernement de la

République de Maurice et le gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord concernant l'archipel des
Chagos, y compris Diego Garcia, le Premier
ministre, l'honorable Navinchandra
Ramgoolam, GCSK, FRCP, accompagné
du Vice-Premier ministre, l'honorable Paul
Raymond Bérenger, GCSK, et du l’Attorney
General, l'honorable Gavin Patrick Cyril
Glover, SC, ont tenu une nouvelle con-
férence de presse vendredi afin de fournir
des détails supplémentaires sur cet accord
historique et le contexte de sa conclusion.

Le point principal de l'Accord, tel que
souligné par le Premier ministre, est que le
Royaume-Uni reconnaît la souveraineté de
Maurice sur l'ensemble de l'archipel des
Chagos, y compris Diego Garcia. Il a
souligné que, bien que Maurice ait la sou-
veraineté sur l'archipel des Chagos, elle a
autorisé le Royaume-Uni à exercer des
droits et des pouvoirs à l'égard de Diego
Garcia, mais uniquement conformément
aux termes de l'Accord pour le fonction-
nement à long terme, sûr et efficace de la
base militaire sur l'île.

Le Premier ministre a souligné que cet
accord historique marquait une étape
importante dans l'achèvement du proces-
sus de décolonisation de Maurice après
près de 60 ans de lutte. Il a ainsi rendu
hommage aux générations de Mauriciens
qui ont participé à cette lutte, notamment
aux personnalités clés de la communauté
chagossienne, aux dirigeants politiques et
aux alliés internationaux tels que l'Union
africaine, la Communauté de développe-
ment de l'Afrique australe (SADC) et l'Inde.
Il a également salué le rôle fondamental
joué par Sir Seewoosagur Ramgoolam
dans le lancement de la lutte pour la
décolonisation. « Maurice s'est battue pen-
dant des décennies pour restaurer sa dig-
nité, et aujourd'hui, cet accord représente
l'aboutissement de ces efforts », a-t-il noté.

Le Premier ministre a également
souligné la reconnaissance par l'accord de
« l'héritage profondément regrettable » du
traitement passé infligé aux Chagossiens et
la possibilité pour Maurice de mettre en
œuvre un programme de réinstallation sur
les îles de l'archipel des Chagos autres que

Diego Garcia. Il a en outre déclaré qu'un
fonds fiduciaire chagossien auquel le
Royaume-Uni accorderait 40 millions de
livres sterling serait créé et deviendrait
opérationnel d'ici la fin de 2027. Une autre
disposition clé de l'accord, comme l'a
souligné le Premier ministre, était le
paiement annuel de 165 millions de livres
sterling à Maurice pour les 3 premières
années de l'accord ainsi qu'un paiement
annuel de 120 millions de livres sterling
pour les années suivantes de l'accord
(indexé à partir de la 14e année de l'accord)
et un financement annuel s'élevant à 45 mil-
lions de livres sterling sur 25 ans pour des
projets de développement.

Le Premier ministre a également évoqué
la création d'une Commission mixte, com-
posée de représentants des deux pays, afin
de faciliter la mise en œuvre de l'Accord, les
États-Unis se voyant accorder le statut d'ob-
servateur au sein de cette Commission. Il a

souligné que l'Accord devait être ratifié pour
pouvoir être appliqué.

Selon le chef du gouvernement, l'Accord
ouvre la voie à une nouvelle ère dans les
relations entre Maurice et le Royaume-Uni,
avec l'établissement d'un partenariat
stratégique. « Ce partenariat sera renforcé
par des dialogues annuels et une coopéra-
tion sur plusieurs fronts, notamment la
sécurité maritime et le changement clima-
tique », a-t-il déclaré.

Le Vice-Premier ministre a, pour sa part,
qualifié cet événement de « moment his-
torique, empreint d'émotion et de fierté ». Il
a insisté sur l'importance de l'Accord, non
seulement pour le pays, mais aussi pour
tous les Chagossiens qui ont combattu
avec courage et dignité. Il a également
exprimé sa gratitude aux nations amies et
aux organisations internationales, notam-
ment l'Union africaine, la SADC, l'Inde et la
Chine, dont le soutien indéfectible a joué un

rôle essentiel dans la reconnaissance inter-
nationale de la souveraineté mauricienne.

Le Vice-Premier ministre a également
annoncé qu'une délégation composée de
lui-même, du Premier ministre et de mem-
bres de la communauté chagossienne
effectuerait une visite officielle dans
l'archipel des Chagos vers la fin de l'année.
Il a également évoqué la création d'un
comité, présidé par le Premier ministre et
composé de représentants de la commu-
nauté chagossienne, chargé de superviser
la mise en œuvre des projets pour l'archipel
des Chagos. Il a rassuré les Chagossiens
sur le fait que leurs voix et leurs priorités
demeurent au cœur de l'avenir de l'archipel.

Soulignant la richesse écologique et les
ressources naturelles de l'archipel des
Chagos, le Vice-Premier ministre a souligné
que tout développement entrepris devra
être durable et respectueux de l'environ-
nement.
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Une attaque au couteau fait 18 blessés à la gare de Hambourg, une femme arrêtée
L’attaque a eu lieu vers 18 heures, 

vendredi 23 mai. Selon les enquêteurs, la
suspecte, âgée de 39 ans, présente des
signes très clairs de maladie psychique.

Dix-huit personnes ont été blessées,
dont quatre très grièvement, lors d’une

attaque au couteau sur un quai de la gare
centrale de la ville de Hambourg, dans le
nord de l’Allemagne, le 23 mai 2025, ont
indiqué la police locale et les pompiers. Une
personne a «blessé plusieurs personnes
avec un couteau à la gare centrale», a
déclaré la police de Hambourg dans un
message sur la plateforme de médias soci-
aux X.

Dans un premier temps, le porte-parole
des pompiers de Hambourg avait déclaré à
l’AFP qu’il y avait «trois blessés légers, trois
blessés graves et six personnes dont le
pronostic vital est engagé».

La police de Hambourg a annoncé avoir
arrêté une femme de 39 ans. «D’après les
informations dont nous disposons actuelle-
ment, nous pensons qu’elle a agi seule», a-
t-elle précisé dans un message sur le
réseau X, ajoutant que l’enquête en cours
tente d’éclairer les motifs de l’agression.

Un peu plus tard dans la soirée, les
enquêteurs ont déclaré qu’ils ne privilé-

giaient pas à ce stade, l‘hypothèse d’un
mobile politique. «Nous n’avons, jusqu’à
présent, aucune indication que la femme ait
pu agir pour des motifs politiques», a
indiqué sur la chaîne ARD Florian
Abbenseth, selon lequel la police enquête
sur la possibilité que la suspecte arrêtée se
soit trouvée «dans un état d’urgence psy-
chiatrique». Une information confirmée par
la police samedi matin, selon qui la sus-
pecte, a priori pas sous substance, présen-
tait «des indices très concrets d’une mal-
adie psychique».

La gare centrale de Hambourg est la
gare la plus fréquentée d’Allemagne, pré-
cise le Frankfurter Allgemeine Zeitung.
Selon la compagnie ferroviaire, environ 550
000 personnes y transitent tous les jours.
Ce vendredi après-midi, la foule était dense.
Le quotidien allemand rapporte que les pas-
sagers pouvaient difficilement se croiser sur
le quai où le crime a eu lieu.
Débat sur l’interdiction des couteaux 

en Allemagne
L’Allemagne a connu ces derniers mois

plusieurs attaques meurtrières à l’arme
blanche qui ont choqué le pays, des atten-
tats à motif jihadiste et des violences d’ex-
trême droite qui ont mis au premier plan les
questions de sécurité. Samedi 17 mai, qua-

tre personnes ont été blessées lors d’une
agression au couteau dans l’ouest du pays.
L’auteur présumé est un Syrien de 35 ans
arrêté par les autorités qui suspectent un
attentat islamiste. Il avait frappé un groupe
de personnes devant un bar du centre-ville
de Bielefeld avant de prendre la fuite.

En août 2024, un homme s’en était pris
au hasard avec un couteau à des person-
nes qui assistaient à une fête communale à

Solingen dans l’ouest du pays, causant trois
morts et huit blessés. Quelques heures
après une revendication par l’Etat
islamique, un Syrien de 26 ans s’était rendu
dimanche matin et a avoué son acte aux
autorités. Cette attaque avait relancé le
débat sur l’interdiction des couteaux outre-
Rhin. Depuis fin 2024, les couteaux étaient
pourtant interdits dans les transports
publics de Hambourg.

Crashes de Boeing 737
Accord pour mettre fin aux poursuites, des familles en colère

Le gouvernement américain et Boeing se
sont entendus pour mettre fin aux pour-
suites pénales visant l'avionneur, liées à
deux accidents mortels de son appareil
737 MAX, en 2018 et 2019, une nouvelle
qui a provoqué la colère de plusieurs

familles de victimes.

Cet accord est un développement majeur
pour le groupe d'Arlington (Virginie) qui,

sous réserve d'homologation par un juge
fédéral du Texas, va éviter un procès, dont
l'ouverture était prévue le 23 juin.

Une condamnation aurait pu mettre en
péril la capacité de Boeing de signer des
contrats avec le gouvernement fédéral, un
énorme client pour ses activités aérospa-
tiales et de défense.

Dans le cadre de cette transaction,
Boeing va reconnaître avoir cherché à "faire
obstruction et entraver" le travail du régula-
teur américain de l'aviation civile (FAA),
selon un document versé vendredi au
dossier.

L'entreprise va également devoir
décaisser 1,1 milliard de dollars, dont 444,5
millions pour alimenter un fonds d'indemni-
sation des proches de victimes, qui avait
déjà été crédité en vertu d'un premier
accord conclu en 2021.

Le solde consiste en une amende de
244 millions de dollars ainsi qu'une

enveloppe de 455 millions dédiées au ren-
forcement des programmes internes de
sécurité, qualité et conformité de la société
originaire de Seattle (Etat du Washington).

La procédure concerne les accidents de
deux 737 MAX 8, l'un de la compagnie Lion
Air en octobre 2018 et l'autre d'Ethiopian
Airlines en mars 2019, qui ont provoqué la
mort de 346 personnes.

Le gouvernement américain reprochait à
Boeing de ne pas avoir communiqué à la
FAA des aspects techniques du logiciel anti-
décrochage MCAS.
Des dysfonctionnements du MCAS et un
manque de formation des pilotes à ce pro-
gramme sont à l'origine des deux crashes.

"Simulacre"
Dans le document publié vendredi, le

gouvernement américain indique avoir ren-
contré, au préalable, des familles de vic-
times pour leur faire part de ses intentions.

A l'issue de ces rencontres, les proches et
les avocats d'ayants-droit de "plus de 110 vic-
times" ont signifié soit qu'ils étaient favorables
à cet accord ou à une résolution évitant un
procès, soit qu'ils ne s'y opposaient pas.

Mais d'autres familles n'ont pas adhéré
et dit, dès l'annonce de vendredi, leur
mécontentement.

"Je suis complètement choquée par la
décision du ministère de la Justice de ne

pas poursuivre Boeing malgré tous les élé-
ments que nous avons produits montrant la
turpitude et les mensonges de Boeing", a
réagi Catherine Berthet, qui a perdu sa fille
Camille dans l'accident d'Ethiopian Airlines.

Les proches "méritent justice, pas ce
simulacre", a déclaré le sénateur démoc-
rate Richard Blumenthal.

Début 2024, après un incident en vol en
janvier sur un 737 MAX 9 dans le nord-
ouest des Etats-Unis, les autorités ont
dénoncé l'accord de 2021.

Gouvernement et Boeing se sont enten-
dus sur un nouveau document, qui a été
rejeté, début décembre, par le juge fédéral
Reed O'Connor, sur des éléments de forme
et non de fond.

Le magistrat a ensuite créé la surprise,
en mars, en fixant une date de procès fin
juin, mettant sous pression les parties, qui
ont fini par se rapprocher, selon le docu-

ment soumis vendredi.
"Ce genre d'accord sans précédent est

une erreur", a commenté Paul Cassell, avo-
cat de plusieurs familles, pour qui les man-
quements de Boeing constituent "le crime le
plus meurtrier commis par une entreprise
dans l'histoire des Etats-Unis."

"Les familles que je représente vont s'y
opposer et tenter de convaincre le tribunal
de le retoquer", a-t-il précisé.

Outre le volet pénal, Boeing fait encore
l'objet de procédures au civil intentées par
des proches de personnes décédées dans
les crashes. En l'état, au moins deux procès
en réparation sont prévus pour 2025, en
juillet et novembre.

La ministre de la Justice "Pam Bondi a
peur d'aller au procès", a fustigé Nadia
Milleron, dont la fille est décédée dans l'ac-
cident d'Ethiopian Airlines. "Le prochain
accident sera de sa faute."

Omar Sy sort de ses gonds et s'en prend violemment à un agent SNCF, une plainte déposée contre lui
Des agents de la SNCF ont eu une alter-
cation avec Omar Sy, jeudi 22 mai, à la
gare de Lyon. La société ferroviaire a
annoncé qu’elle allait déposer plainte
contre l’acteur, dont le comportement a

été qualifié de “très agressif”.

Connu pour son sourire et son rire
iconique, Omar Sy aurait montré un

tout autre visage, jeudi 22 mai à la gare de
Lyon, à Paris. Des agents de la SCNF
accusent l’acteur d’avoir eu un comporte-
ment violent lors d’une altercation, alors
qu’il s’apprêtait à prendre le train pour

Avignon.
Il était environ 7h du matin lorsqu’Omar Sy
se présente avec son billet et son chien, un
staff américain, qui doit normalement être
muselé. Un contrôleur lui a donc fait rappel-
er cette obligations mais l’acteur a affirmé
ne pas avoir de muselière sur lui, devenant
alors “très agressif” avant de monter dans le
train selon RTL.
Les contrôleurs l’ont ensuite retrouvé au
niveau du wagon-bar, où la tension est
montée à nouveau. Selon les agents de la
SNCF, l’altercation est carrément allée au
tête contre tête. Omar Sy aurait même

proféré des menaces physiques envers les
agents de la SNCF, avant d’être escorté à
sa sortie de train à Avignon.

Une plainte bientôt déposée
Sur les ondes de RTL, Stéphane Crespin, le
secrétaire régional du syndicat UNSA, a
exprimé le soutien de la SNCF auprès des
agents qui ont déposé plainte pour "out-
rages" et "menaces physiques" lors de leur
arrivée à Marseille :

"C'est compliqué pour des contrôleurs
de se dire que parce qu'on est connu,
on peut transiger les règles. Ils sont
choqués de l'attitude agressive d'Omar

Sy, très agressive. Leur responsable
était sur le train et est intervenu"

L’acteur n’a pas été appréhendé par la
police après sa descente de train, malgré la
présence d’une équipage de la BAC
(brigade anti-criminalité). Cependant, il
devrait avoir bientôt des nouvelles de la
SNCF, qui compte également déposer
plainte selon BFMTV.
Selon la loi, l'outrage adressé à un agent
exploitant de réseau de transport public de
personnes est puni de six mois d'emprison-
nement et de 7 500 euros d'amende.
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Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of June
2025 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at the New
Supreme Building, Edith Cavell St, Port Louis, the SALE BY LICI-
TATION prosecuted at the request of Harilall Mr RAMJEEA-
WON against Sita RAMJEEAWON residing at Royal Road,
Union Vale, Trois Boutiques of the following immoveable proper-
ty viz:- DESCRIPTION OF PROPERTY:- A portion of freehold land
of an extent of 214.81 msq or 5.09 Perches situate in the District
of Grand Port, lieudit Plaine Magnien, and morefully described in a
survey report drawn by Sworn Land Surveyor Mr L. M. Dumazel,
Sworn Land Surveyor, on 07/12/1990, and registered in Reg L.S 27
No. 742 as follows:- Au Nord par Sir Burrenchowbay Road, sur
neuf mètres et soixante dix centièmes (9.70 m), - A l’Est, par Mons.
M. S. Venkatasamy, sur vingt deux mètres et un centimetre  (22.01
m),- Au Sud par le lot No. 1, sur neuf mètres et soixante dix cen-
tièmes (9.70 m), - Et a L’Ouest, par un acces de deux metres quar-
ante quatre centimetres de large sur vingt deux metres et trente
centimetres (22.30m). There exists on the said portion of land a
single level house made of reinforced concrete frame structures,
concrete blocks rendered and painted under reinforced slab roof of
130 msq. The house is fitted with water and electricity supplies. The
whole morefully described in the deed transcribed in
TV202212/000094 and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said immovable property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of May 2025.
Me. Deeya MOHABEER 
of Suite 605, Level 6, Hennessy Tower, Pope Hennessy Street,
Port Louis.
Attorney in charge of the sale

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of June
2025 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, situate
at the Supreme Court Building, situate at Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION prose-
cuted at the request of AFIX SCAFF (MAURITIUS) LTD, having
its registered address at c/o Interface Management Services
Ltd 9th Floor, Standard Chartered Tower 19, Cybercity here-
acting as judgment creditor of Mr Noor Mohamed Ackbar
Hussein LOTUN against 1.- Mr Noor Mohamed Ackbar Hussein
LOTUN & 2.- Bibi Rehana LOTUN of the hereunder immoveable
property, viz; Tout ce qui reste (après distraction d’une portion de
terrain de la contenance de cent quatre-vingt-cinq metres carres et
trente-quatre/centièmes de mètre carre vendue suivant titre tran-
scrit au Vol 2510/26), d’une portion de terrain de la contenance
originaire de onze perches un/neuvième soit quatre cent soix-
ante-neuf metres carres et trente-quatre/centièmes de mètre
carre, située au quartier des Plaines Wilhems lieu-dit Les Trèfles,
Stanley (28 C Dr Ferrière Street d’après le Cadastre Municipal) le
tout plus amplement décrit et aborne d’après le titre de propriété ci-
après relate. Le solde du dit terrain a depuis été arpente par Mons.
J. Ramanjooloo, Arpenteur Jure, suivant son rapport avec plan fig-
uratif y joint dresse en date du 13/06/1994, enregistre au Reg LS
30 No 4786, et a été trouvé être de la contenance de DEUX CENT
CINQUANTE METRES CARRES ET SOIXANTE QUATRE/CEN-
TIEMES DE METRE CARRE et est compris dans les abornement
suivants savoir:- Du premier cote par la Rue Dr Ferrière sur onze
mètre seize centimètres. Du deuxième cote partie par Dhanilall
Ramessur et partie par Mohunparsad Ramkorun sur une longueur
totale de vingt-trois metres quatre-vingt-cinq centimètres. Du
troisième cote par Mamade Iqbal Damaree sur neuf metres soix-
ante-sept centimètres. Et du quatrième et dernier par un chemin
existant d’un mètre quatre-vingt trois centimetres de large sur
vingt-quatre metres soixante quinze centimètres communes y
attachées. The whole morefully explained in an authentic drawn up
by and executed before Me. Kavydass Ramano, Notary, on 08 April
and 24 May 2002 duly registered and transcribed on 30th May
2002 in TV 4906/21 (bearing PIN No. 1711160080). There exists
on the said portion of land a double storey (ground floor + 1) resi-
dential building is made of reinforced concrete slab roof. The first
floor is an incomplete construction with roof slab cast and render-
ing completed which is provided with water and electricity supplies.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis this 26th day of May 2025.
Me. Vashish BHUGOO
Of 08th Floor (Block B) Astor Court, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Ms. Tanzila Bibi DINMAHOMED of 80,
Bis Sir Edgar Laurent St, Port Louis, has applied to the Honourable
Attorney General for leave to change her names Tanzila Bibi into
that of Lubena, so that in the future she shall bear the name and
surname of Lubena DINMAHOMED.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said notice in the papers.
Dated this 23rd day of May 2025.
Ms. Tanzila Bibi DINMAHOMED
Applicant

Une nouvelle attaque massive sur l'Ukraine 
fait au moins 13 morts

L'Ukraine a subi une nouvelle attaque aérienne massive
dimanche qui a fait au moins 13 morts, quelques heures
avant un dernier échange de prisonniers qui s'est tenu

entre la Russie et l'Ukraine.

Selon l'armée de l'air ukrainienne, le pays a subi
dimanche à l'aube une attaque combinée de 367 pro-

jectiles, dont 69 missiles et 298 drones, après d'autres
frappes massives la nuit précédente.

L'armée ukrainienne a dit avoir abattu 45 de ces mis-
siles, ainsi que 266 drones. "Des attaques aériennes enne-
mies ont été signalées dans 22 endroits, et des chutes de
débris de missiles et de drones abattus dans 15 endroits",
a-t-elle précisé.

"Sans pression vraiment forte sur les dirigeants russes,
cette brutalité ne peut être stoppée. Les sanctions aideront
certainement", a réagi dimanche le président ukrainien
Volodymyr Zelensky, appelant à cibler "les faiblesses de l'é-
conomie russe".

Il a demandé aux Etats-Unis, aux pays européens et
"tous ceux cherchant la paix" à faire preuve de "détermina-
tion" pour pousser son homologue russe Vladimir Poutine à
"terminer la guerre".

M. Poutine "bafoue les droits humains, c'est un affront,
y compris envers le président américain Donald Trump, qui
a tant fait pour amener Poutine à la table des négociations",
a dénoncé le ministre allemand des Affaires étrangères
Johann Wadephul sur la chaîne publique ARD.

Pour sa part, comme la veille, l'armée russe a déclaré
avoir frappé pendant la nuit des entreprises du "complexe
militaro-industriel" ukrainien.

Depuis mi-février, l'administration américaine de Donald
Trump multiplie les appels à un cessez-le-feu et s'est rap-
prochée pour cela de Moscou, sans résultat probant pour
l'heure.

"Je ne suis pas satisfait de ce que fait Poutine. Il tue
beaucoup de gens", a réagi Donald Trump dimanche soir.
"Il envoie des roquettes sur des villes et tue des gens, et je
n'aime pas ça du tout. Nous sommes en pleine discussion
et il envoie des roquettes sur Kiev et d'autres villes."

"Nous ne pardonnerons jamais"
Dans la région de Kiev, les attaques russes ont fait qua-

tre morts et 26 blessés, selon un bilan actualisé de l'admin-
istration régionale.

"On a vu que toute la rue était en feu", témoigne auprès
de l'AFP Tetiana Iankovska, une retraitée de 65 ans qui a
survécu à des tirs ayant endommagé le village de
Markhalivka, au sud-ouest de Kiev.

Oleksandre a aussi eu la vie sauve et dit ne pas croire
aux tractations diplomatiques en cours.

"On n'a pas besoin de négociations, mais d'armes, de
beaucoup d'armes pour les stopper. Parce que la Russie ne
comprend que la force", lâche cet homme de 64 ans qui n'a
pas souhaité donner son nom.

Selon les secours ukrainiens, deux personnes ont été
tuées dans la région méridionale de Mykolaïv, et quatre
autres personnes dans la région de Khmelnytskyi, dans
l'ouest de l'Ukraine.

"Que le souvenir de Roman, Tamara et Stanislav soit
avec nous pour toujours. Nous ne pardonnerons jamais", a
déploré leur établissement scolaire dans un message sur
Facebook.

Selon M. Zelensky, outre Kiev, ces "attaques délibérées
sur des villes ordinaires" ont ciblé 12 régions.

A Moscou, le maire Sergueï Sobianine a mentionné plus
d'une dizaine de drones ukrainiens au dessus de la capitale
russe, mais n'a pas signalé de victimes.

Quatre aéroports moscovites ont été temporairement
fermés puis rouverts tôt dimanche, selon l'agence de l'avi-
ation Rossaviatsia.

L'armée russe a annoncé avoir neutralisé 110 drones
ukrainiens au-dessus du pays pendant la nuit.

Nouvel échange
Ces bombardements sont intervenus peu avant la tenue

de la troisième et dernière étape d'un vaste échange de
prisonniers au format 1.000 pour 1.000, seul résultat tangi-
ble des pourparlers directs entre Russes et Ukrainiens mi-
mai à Istanbul.

L'échange de prisonniers et de corps de militaires tués
au combat est l'un des derniers domaines de coopération
entre les deux pays, alors que la Russie occupe environ
20% du territoire ukrainien.

La diplomatie russe avait indiqué vendredi que Moscou
travaillait sur un document exposant "les conditions d'un
accord durable" pour régler le conflit, qui sera transmis à
Kiev une fois l'échange de prisonniers finalisé.

SALE BY LICITATION 

Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of
September 2025 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master’s
Bar, Master and Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situ-
ate at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,
the Sale by Licitation prosecuted at the request of Ranjeetsing
HURRYPAUL against 1.- Mr Somdutt HURRYPAUL and 2.- Mr
Gawtam HURRYPAUL of the following immoveable property viz:-
A portion of land of the extent of 306 square metres, situate in the
district of Flacq, place called Latapie, Brisee Verdiere and bound-
ed according to title deed as follows:- On the first side, partly by an
exit road three metres five centimetres wide and partly by Lot No.
4 to be attributed to Abhimanyu Hurrypaul, on a total length of six-
teen metres fifty centimetres (16.50m). On the second side, by
Muslim Elahee and others, on seventeen metres five centimetres
(17.05m). On the third side, by Lot No. 6 to be attributed to heirs of
late Hurrischundr Hurrypaul, on sixteen metres fifty centimetres
(16.50m). On the fourth and last side, by Mitrdev Dhorah and oth-
ers, on twenty five metres fifty centimetres (25.50m). The whole
morefully described in deed transcribed in TV 4929/62. BUILD-
INGS. There exist on the said portion of land THREE storey con-
crete buildings:- (i). The First storey concrete building is composed
of:- On the ground floor:- four rooms, kitchen, bathroom and water
closet. On the First Floor:- four rooms, kitchen, bathroom and water
closet and belongs to the PETITIONER. (ii). The second storey
concrete building is composed of:- On the ground floor:- three
rooms, kitchen, bathroom and water closet. On the First Floor:-
three rooms, kitchen, bathroom and water closet and belongs  to
Respondent No. 1 (iii). The third storey concrete building is com-
posed of:- On the ground floor:- three rooms, kitchen, bathroom
and water closet. On the First Floor:- three rooms, kitchen, bath-
room and water closet and belongs to Respondent No. 2. All par-
ties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the
said properties are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26/05/2025.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

Hawaï
Volcan Kilauea en éruption
Le volcan Kilauea d’Hawaï connaît depuis dimanche 25
mai son 23e épisode d’activité. De la lave a été projetée

à plus de 300 mètres de hauteur.

Cinq mois. C’est le temps depuis lequel le volcan
Kilauea, situé sur l’archipel d’Hawaï aux États-Unis,

est en éruption. Et dimanche 25 mai, il a repris son activité
pour la 23e fois depuis décembre. L’institut d’études
géologiques des États-Unis (USGS) a précisé que les
fontaines de lave ont débuté vers 16h15, dans la cheminée
nord, selon l’Observatoire volcanique d’Hawaï.

De la lave a été projetée à plus de 300 mètres de hau-
teur. Des fontaines de lave plus petites, d’environ 70
mètres, se sont ensuite déclenchées à partir de 17h16
dans la cheminée sud. «La plupart des épisodes de jets de
lave depuis le 23 décembre ont duré un jour ou moins avec
des pauses entre deux épisodes d’au moins plusieurs
jours», a précisé l’USGS.
Des émissions de gaz «potentiellement dangereux»
Cette éruption se produit dans une zone fermée du parc

national des volcans d’Hawaï. Aucun blessé n’est donc
déploré. Mais les gaz émis lors de ces éruptions sont
«potentiellement dangereux pour la santé», alerte l’institut
de géophysique. Le volcan émet en effet principalement de
la vapeur d’eau (H₂O), du dioxyde de carbone (CO₂) et du
dioxyde de soufre (SO₂). Ce dernier, libéré en continu par
le sommet lors d’une éruption, régit au contact de l’atmo-
sphère et forme une brume appelée «vog» qui peut provo-
quer de lourds problèmes respiratoires.

Le Kilauea, l’un des six volcans actifs d’Hawaï, est
surtout l’un des plus actifs du monde. Il est notamment
connu pour l’éruption du Puu Oo, qui a duré 35 ans entre
1983 et 2018.
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Notice is hereby given that on THURSDAY 19 JUNE 2025 AT 1.30
P.M of  the clock shall take place before the Master’s Division of the
Supreme Court situate a corner Desroches & Edith Cavell Streets,
Port Louis the Sale by Licitation prosecuted at the request of
AREEAMATEE BHOWON against NANDAN CHOTOO of a por-
tion of land of the extent of  297m2 or 7.04 perches situate at La
Lucie Roy, Bel Air Riviere Seche, in the district of Flacq morefully
described in Vol.7546 no.21 together with a concrete building
under slab of 1392.99 sq ft as follows :- “Du premier cote, par un
chemin commun de quatre metres et cinquante centimetres de
large, une reserve d’un metre de large entre, sur seize metres et
quarante six centimetres. Du deuxieme cote, encore par un chemin
commun de quatre metres et cinquante centimetres de large, une
reserve d’un metre de large entre, partie par une courbe mesurant
dix metres et vingt huit centimetres et partie, sur une ligne droite
mesurant douze metres et trente deux centimetres. Du troisieme
cote, par un terrain appartenant a Madame Anne Marie Laventure,
sur onze metres et soixante dix huit centimetres et du quatrieme et
dernier cote, par la portion distraite, sur seize metres et soixante
seize centimetres, ensemble tout ce qui peut en dependre ou faire
partie sans aucune exception ni reserve ». There exist on the
above portion of land a concrete building under slab consisting of
2 bedrooms, Living room, Dining room, Shrine, Kitchen, Bathroom,
Toilet and open Verandah with electricity and water supply, togeth-
er with all that may depend or form part thereof without any excep-
tion or reservation and the whole morefully described in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. Any parties
claiming a right to take inscription of legal  mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such
right.

Under all legal reservations :-
Dated at Port Louis, this 26th day of May 2025.

B.Rampoortab
0f BVR House, 1st Floor, Green Court Chambers, 
No.4 Lislet Geoffroy St, Port  Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 311(3) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that PARADISE PRINTING LTD, a domes-
tic company having its registered office at 9 Tanner Street, Les
Salines, Port Louis, Mauritius, is applying to the Registrar of
Companies for its removal from the Register pursuant to Section
309(1)(d) of the Companies Act 2001, on the following ground:

“The Company has ceased to carry on business, has fully dis-
charged all its liabilities to its known creditors, and has distributed
its surplus assets in accordance with the Companies Act 2001.”

Any objection to the removal of the Company under Section 313 of
the Companies Act 2001 must be delivered to the Registrar of
Companies within 28 days from the date of this notice.

Dated this 22 May 2025 

Bazire Gaëlle Micheline Françoise
Director

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Family Division)

In the matter of: FD 1968/24

Marie Priscilla ROSE-ARITHOPPAH (born ROSE)
PETITIONER (W)

v/s
Mishane ARITHOPPAH

RESPONDENT (H)
NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 19th March 2025 by His
Lordship, the Honourable R. Seebaluck, Judge of the Supreme
Court, the abovenamed Petitioner has been authorised to effect
substituted service of the divorce proceedings pending before the
Supreme Court of Mauritius by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same that the above-
named Petitioner has caused a divorce petition to be entered
against you before the Supreme Court of Mauritius (Family
Division) and that the above matter has now been fixed for 
MERITS on Friday the 25 July 2025 at 10.00 a.m, before the
Supreme Court House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell
& Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear before the above Court on the aforesaid date and
time to show cause if any why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of May 2025.
Me. Tusha Luxmi JHUGEROO
of Level 4, Block B, Astor Court Building, Port Louis.
Attorney for the Petitioner 

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Family Division)

In the matter of:
Marie Sydney Josian JOLY
of School Lane, Grand Bay.

PETITIONER (H)
v/s

Helga Sieglinde JOLY (born KLEIN)
residing in Germany

RESPONDENT (W)
NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 07/11/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs R. D. DABEE, Judge of the
Supreme Court , the abovenamed Petitioner has been authorised
to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the above matter has now been fixed for MERITS on Monday the
30th day of June 2025 at 10.00 a.m, before the Supreme Court
House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear on the day and hour aforesaid on the floor of the
above Court, to show cause if any as to why the order prayed for,
should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 23rd day of May 2025.
Me. M. I. DAUHOO
of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of June,
2025 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at New
Supreme Court House, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port
Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the request of BANK
ONE LTD against 1.- Mr Faizal Ally AMEERALLY, residing at lot
No. 116, Morcellement St Aubin, near School, Savanne, 2.- Mrs
Bibi Parvin CALLEKAN the lawful wife of Mr Faizal Ally
AMEERALLY, Royal Road, Tyack, Riviere des Anguilles, (near
Filling Station), of the following immoveable property viz:- “Une
portion de terrain situee au quartier de la SAVANNE lieu dit St
Aubin de la contenance de DEUX CENT SOIXANTE SEIZE
METRES CARRES ET VINGT DEUX CENTIEMES DE METRES
CARRE (276.22m2) (lot No. 116) et bornee d’apres le titre de pro-
priete que d’apres un proces verbal d’arpentage avec plan figuratif
dresse par Mons. J. R. E. Bernard Desvaux de Marigny, Arpenteur
Jure, en date du 08/07/1992, enregistre au Reg: LS 28/10454,
comme suit:-  Du premier cote par un chemin d’acces de six metres
et dix centimetres (6.10m) de large commun a tous les acquereurs
du morcellement des reserves d’un metre et vingt deux centimetres
(1.22m) entre, sur lesquelles les acquereurs du morcellement
auront un droit de passage pour acceder audit chemin acces sur
douze metres et cinquante centimetres (12.50m); Du second cote
par la cent dix septieme portion (117) decrite au dit proces verbal
sur dix sept metres et cinquante centimetres (17.50m); Du
troisieme cote par les quatre vingt unieme (81) et quatre vingtieme
(80) portions decrites au dit process verbal sur treize metres et
cinquante centimetres (13.50m); Et du quatrieme cote par l’ecole
du Gouvernement de St Aubin sur vingt huit metres et quatre vingt
dix centometres (28.90m). Together with all buildings and con-
structions existing of the said portion of land or which may be erect-
ed thereon including appurtenances and dependencies thereof
generally whatsoever without any exception or reservation. The
whole morefully described in an authentic deed transcribed in TV
8800/19 - (PIN – 1615050189). All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must exercise their rights before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 19th day of May, 2025.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU
of Suite 614, 06th Floor, St James Court, St Denis Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

E-cigarette
Une association antitabac alerte sur un analogue de la nicotine
Des poursuites vont être engagées contre un fabricant,
qui commercialise des produits estampillés «sans nico-
tine» mais contenant une substance potentiellement

plus addictive.

Pas de nicotine, mais une substance proche et dont on
connaît mal les effets : les fabricants de cigarette élec-

tronique sont dans le collimateur des associations antitabac,
qui dénoncent leurs pratiques marketings agressives et
ciblant les plus jeunes. Le Comité national contre le tabag-
isme (CNCT) annonce lundi attaquer en justice Aroma King
pour contrer une nouvelle substance que l'association con-
sidère potentiellement plus addictive que la nicotine. Le
CNCT pointe « l’émergence et la promotion préoccupantes »
de la 6-méthyl-nicotine, ou métatine, un composé à la struc-
ture chimique proche de la nicotine (on parle d’« analogue »)
identifié dans certains produits de vapotage vendus en
France et ailleurs en Europe depuis début 2024.

Peu étudiée car d’apparition récente, la 6-méthyl-nico-
tine pourrait endommager davantage les cellules pul-
monaires et son potentiel addictif serait jusqu’à trois fois
supérieur à celui de la nicotine, selon des études préclin-
iques, rapporte le CNCT. « Il y a un risque d’une dépen-
dance qui viendrait plus facilement, mais on n’en a pas la
certitude, il y a des études à faire, sachant que la nicotine
est déjà l’une des substances les plus addictogènes qu’on

connaisse : elle l’est davantage que l’héroïne, indique à
l’AFP Anne Batisse, cheffe du centre d’addictovigilance de
Paris. Le problème de ces nouveaux produits de synthèse,
c’est qu’ils n’ont jamais été étudiés, ou très peu, chez l’an-
imal, donc en gros, le cobaye, c’est l’homme. »

Or le site internet d’Aroma King promeut les produits «
NoNic » comme une « alternative plus saine et plus sûre
pour les vapoteurs », ce qui « n’est absolument pas vérifié
du point de vue médical », souligne Me Hugo Lévy, avocat
du CNCT. L’appellation « NoNic », assortie de la mention :
« Ne contient pas de nicotine », est susceptible « d’induire
les consommateurs en erreur quant à la sécurité et le con-
tenu » de ces produits, estime l’association. Le site « met
en valeur et incite à l’achat d’un produit du vapotage : cela
tombe manifestement sous le coup des dispositions du
Code de la santé publique qui interdisent la publicité pour
les produits du vapotage », précise Me Lévy. Le CNCT a
récemment fait condamner pour « publicité et promotion
illicites en faveur des produits de vapotage » les cigarettiers
British American Tobacco et Philip Morris.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of :- 
FD 2628/24(P)    

Mala GOKHOOL born GOOLJAR)    (W)
of Kalimaye Road, Bassin, Quatre Bornes.

PETITIONER
V/S

Kissor GOKHOOL    (H)
 RESPONDENT

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 07/05/2025 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs P. D. R. GOORDYAL-CHITTOO,
Judge of the Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been
authorised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on
Wednesday the 23rd day of July 2025 at 9.30 a.m, before the
Supreme Court House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell
& Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE, that you, the abovenamed
Respondent, are most formally required to attend before the
Supreme Court, (Family Division), on the aforesaid date and hour,
to show cause whether you intend to resist the Divorce petition
lodged against you in the above matter.
WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether
you be present or not.    
Under all Legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of May 2025.
Mrs Aratee PRAYAG
of LawSure Chambers, Mgr Gonin St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

NOTICE OF APPLICATION FOR GROUND WATER LICENCE

Notice is hereby given that We Mabi Marketing Ltd have applied to
the Central Water Authority for a ground water licence / renewal to
use ground water from a borehole, installation No BH 1100 at Butte
Aux Chaumont, Wooton for non Domestic purposes.

Any person who wishes to obhect to the renewal of the ground
water licence may lodge his objection together with the reasons for
such objection with the Central Water Authority within 21 days from
the last publication of his notice.
Particulars and site plans of the property may be inspected at:
Central Water Authority
7th Floor, Ground Water Section,
St Paul Office,
St Paul,
Phoenix
Date: 27.05.2025
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Liverpool  1  Crystal  Palace  1
Salah sauve Liverpool d'une défaite
Mohamed Salah a égalé le record de

Premier League en termes d'implications
dans les buts sur une saison grâce à son

but en fin de match, permettant à
Liverpool, composé de 10 joueurs,

d'obtenir le match nul 1-1 contre Crystal
Palace lors d'une fête pour le titre devant

leurs supporters à Anfield.

Ismaila Sarr avait menacé de gâcher lescélébrations tant attendues des hôtes
après avoir donné l'avantage aux visiteurs
en début de match, ce qui n'a pas entamé
l'enthousiasme des supporters locaux, qui
avaient attendu 35 ans pour voir leur équipe
remporter le titre.

L'un des sujets de discussion d'avant-
match était de savoir si Trent Alexander-
Arnold, sur le départ, ferait partie de la for-
mation de départ, mais Slot a choisi une fois
de plus de commencer avec Conor Bradley
à l'arrière droit, bien que le nom du joueur
ait reçu une acclamation lorsque les
équipes ont été lues avant le coup d'envoi.

L'autre question était de savoir si les
champions donneraient aux vainqueurs
récemment couronnés de la FA Cup leur
propre garde d'honneur, ce qu'ils ont fait
dans ce qui était une belle touche des Reds
dans ce qui était une fête bruyante à
Anfield, où les anciens managers Jurgen
Klopp et Rafael Benitez, ainsi que l'ancien
capitaine Steven Gerrard, ont tous été
repérés dans la préparation.

Cependant, les Eagles n'ont pas lu le
scénario, prenant l'avantage à la neuvième
minute lorsque Tyrick Mitchell a intercepté
la passe de Bradley sur la ligne destinée à
Salah, avant de tourner proprement et de
trouver Sarr, qui a froidement glissé devant
Alisson.

Alexander-Arnold a ensuite été introduit
à la mi-temps alors que Liverpool cherchait
un moyen d'entrer dans le match, le
défenseur recevant à nouveau des
applaudissements chaleureux de tout le ter-
rain, les supporters locaux ayant peut-être
pris en compte le conseil de Klopp de ne
pas huer le joueur.

Malgré les essoufflements, les champi-
ons ont été largement frustrés par Palace et
lorsque Ryan Gravenberch, déjà sous le
coup d'un carton jaune, a reçu un carton
rouge direct pour avoir fait tomber Daichi
Kamada à mi-chemin de la seconde mi-
temps, le match semblait en faveur des
Reds.

Mais le double Joueur de l'Année n'a

pas été déçu, inscrivant une volée éclair en
fin de match au Kop End, égalant ainsi son
record de 47e but en Premier League, au
cours d'une brillante saison qui comprenait
29 buts, un record en championnat, ainsi
que 18 passes décisives.

En conséquence, Liverpool a terminé la
saison en devenant la première équipe de
l'histoire de la Premier League à ne pas
remporter ses quatre matchs suivants après
avoir été sacrée championne, tandis que
Palace a terminé 12e du classement.

Slot:  Je savais que nous serions 

en lice pour le titre dès septembre
Nous avons commencé à penser que

nous serions dans la course au titre dès le
début de la saison, peut-être après la vic-
toire contre Manchester United (le 1er sep-
tembre).

Avant cela, nous jouions contre de
bonnes équipes, mais Manchester United
était particulièrement exceptionnel. Nous
nous attendions à ce qu'ils soient parmi les
six premiers, alors les battre 3-0 dans leur
stade m'a fait réaliser que nous pouvions
nous battre pour le titre.

Après le déplacement contre
Manchester City (le 23 février), j'ai peut-être
senti qu'il serait très difficile pour les autres
équipes de terminer devant nous.
Glasner mécontent de la performance 

de Palace malgré le match nul
Aujourd'hui, j'ai deux sentiments. Je ne

suis pas vraiment satisfait de notre perform-
ance. Certains joueurs n'ont pas joué à 100
% pour l'équipe, comme nous le
souhaitons.

Je n'ai pas apprécié cette situation.
C'est pour cela que nous avons obtenu ce
match nul, car il y a eu tellement de situa-
tions où nous aurions pu gagner ce match,
et je n'oublie pas notre début de saison, où
nous avons manqué des occasions par
manque de détermination.

D'un autre côté, bien sûr, c'est une fin de
saison sans défaite, un record de points et
une victoire en FA Cup. J'espère que nous
tirerons les leçons de ce match lors de notre
rencontre de pré-saison et que nous ne
referons pas les mêmes erreurs.

Southampton 1  Arsenal  2
Les Gunners terminent en beauté grâce à Tierney qui quitte le club

Martin Odegaard a inscrit le but victo-
rieux en fin de match, permettant à

Arsenal de terminer sa saison sur une
victoire 2-1 face à Southampton, lanterne

rouge, qui a terminé la saison 
avec seulement 12 points.

Les Gunners de Mikel Arteta n'avaient
besoin que d'un point pour s'assurer

mathématiquement la deuxième place de la
Premier League et ont finalement remporté
les trois, établissant ainsi un nouveau
record du plus grand nombre de victoires
consécutives lors de la dernière journée.

Les visiteurs ont été frustrés pendant la
majeure partie de leur dernier match de
championnat, leur dernier avant le mercato.
Mikel Merino a touché la barre transversale,
tandis que Gabriel Martinelli a vu son duel
en tête-à-tête repoussé par l'ancien gardien
d'Arsenal, Aaron Ramsdale.

Au lieu de cela, leur ouverture du score
est venue d'un joueur inattendu : Kieran
Tierney. Disputant son dernier match avant
de rejoindre le Celtic, libre de tout transfert,
le défenseur a conclu au premier poteau un
centre de Ben White et a célébré avec ent-
housiasme.

« Il l'a dit hier : je vais marquer lors de
mon dernier match avec Arsenal et il l'a fait »,
a déclaré Mikel Arteta. « Donc, bravo à lui. »

Un grand merci à lui. Il a fait partie de ce
parcours et il a gagné avec moi. Il est vrai
qu'il est parti à la Sociedad pendant
quelques mois, mais ce fut un plaisir de tra-
vailler avec lui.

C'est un personnage vraiment spécial et
nous lui souhaitons, ainsi qu'à sa famille, le

meilleur. Les portes de ce club lui sont
ouvertes. C'est quelqu'un de très apprécié
au club, dans le vestiaire, et nous lui
souhaitons le meilleur.

Mais Arsenal a été rattrapé après la
pause par une équipe de Southampton qui
a accueilli Will Still comme nouvel
entraîneur avant le coup d'envoi.

Après que Jay Robinson, débutant chez
les Saints, ait mis David Raya à l'épreuve
d'une frappe au premier poteau, les locaux ont
égalisé sur le corner qui en a résulté grâce à

une tête à bout portant de Ross Stewart,
inscrivant son premier but depuis janvier 2023.

Malgré cela, Raya a partagé le Gant
d'Or, Matz Sels de Nottingham Forest
n'ayant pas non plus réussi à garder sa
cage inviolée, les deux hommes étant à
égalité avec 13 blanchissages cette saison.

Arsenal a poussé pour la victoire,
Martinelli ayant vu sa frappe repoussée sur
la ligne par Yuki Sugawara, tandis que le
remplaçant Bukayo Saka a vu son but
refusé pour hors-jeu après que Declan Rice

ait vu une frappe bien arrêtée par
Ramsdale.

Mais Odegaard a ensuite échangé des
passes avec son coéquipier remplaçant
Leandro Trossard pour tirer dans la lucarne.
Ce résultat permet à Arsenal d'établir un
nouveau record en première division avec
14 victoires consécutives lors de la dernière
journée, battant ainsi la série de Liverpool
établie en 1924.

Ce n'est pas vraiment un trophée, mais
une note positive pour conclure.
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Manchester United 2  Aston Villa  0
Une grossière erreur de l’arbitre 

qui prive les Villans 
de la Ligue de Champions

Aston Vila a manqué la Ligue des cham-
pions après s'être vu refuser l'ouverture
du score lors de sa défaite 2-0 contre

Manchester United à Old Trafford, ce qui
a suscité la controverse.

Les buts d'Amad Diallo et de Christian
Eriksen ont décidé de l'issue du match

en faveur de United, mais seulement après
l'expulsion d'Emiliano Martinez et la déci-
sion de siffler une faute contre Morgan
Rogers avant qu'il ne mette le ballon dans
les filets d'Altay Bayindir, au grand dam de
Villa.

Le gardien de but de United, entré en
jeu à la place d'André Onana, ne semblait
pas avoir les deux mains sur le ballon
lorsque Rogers l'a dépossédé, mais l'arbitre
Thomas Bramall avait déjà sifflé une faute
avant que le ballon ne touche le filet, donc
la VAR n'a pas pu autoriser le but.

L'équipe d'Unai Emery abordait la
dernière journée en sachant que même une
victoire ne suffirait peut-être pas. Mais
après la défaite de Newcastle contre
Everton, un match nul aurait finalement
suffi. Mais la tête d'Amad et le penalty
d'Eriksen à la 87e minute ont mis fin à leurs
espoirs.

Pour United, c'était un coup de pouce
bienvenu après la déception de sa défaite
en finale de Ligue Europa face à Tottenham
à Bilbao mercredi. Il s'agissait de leur pre-
mière victoire contre une équipe qui sera
encore en Premier League la saison

prochaine depuis leur victoire à Fulham en
janvier.

Mais l'attention se portera sur Villa, privé
de Ligue des champions la saison
prochaine en raison de cette défaite - et
d'un appel qui les a laissés furieux.

Aston Villa va porter plainte 
contre le choix de l'arbitre.

Aston Villa a l'intention de déposer une
plainte officielle auprès de la Premier
League, estimant qu'un arbitre plus expéri-
menté n'a pas été sélectionné pour arbitrer
un match d'une telle ampleur.

S'exprimant aux côtés d'Unai Emery lors
de la conférence de presse d'après-match,
le directeur des opérations footballistiques
de Villa, Damian Vidagany, a confirmé que
la plainte porterait sur le choix de Bramall
pour arbitrer la rencontre, alors que l'enjeu
était la Ligue des champions.

« La plainte ne porte pas sur la décision
», a déclaré Vidagany. « La plainte porte sur
le choix des arbitres. L'un des arbitres les
plus inexpérimentés pour l'un des matchs
les plus difficiles de la saison, impliquant
quatre ou cinq autres équipes. »

« Ce n'est pas une question de décision.
La décision est claire. C'est une erreur.
L'arbitre s'est excusé. Nous ne pouvons
rien faire. Le problème, c'est que les arbi-
tres internationaux expérimentés n'étaient
pas là aujourd'hui. »
Emery : Villa ne méritait pas la victoire
« Le moment clé a bien sûr été le but de

Morgan Rogers et la façon dont l'arbitre a
tranché. Il a sifflé et, bien sûr, il devait
maîtriser la situation. J'ai parlé à l'arbitre et
il est conscient de son erreur.

On fait des erreurs tous les jours, moi
aussi. Je crois à la VAR et je pense que
nous avons de très bons arbitres en
Premier League, mais il leur arrive de faire
des erreurs.

« Avec ce but, on aurait peut-être pu
obtenir un meilleur résultat et une place en
Ligue des champions, mais on ne méritait
pas mieux que ça. »

Amorim : Les beaux jours arrivent
S'adressant aux supporters de

Manchester United sur le terrain après le
match, Ruben Amorim a évoqué les diffi-
cultés de son équipe et leur a annoncé que
les beaux jours arrivent.

« Tout d'abord, je tiens à vous présenter
mes excuses pour cette saison. Je sais que
vous êtes très déçus par moi et par
l'équipe», a-t-il déclaré.

« Deuxièmement, je tiens à vous
remercier. Nous vous sommes très recon-

naissants pour votre soutien tout au long de
cette saison, qui, je le sais, a été très diffi-
cile.

« Cela a été très difficile lors de nom-
breux matchs, mais nous devons main-
tenant faire un choix. Rester bloqués sur le
passé, car cette saison appartient au passé,
elle est terminée. Soit nous nous battons
les uns contre les autres, soit nous nous
serrons les coudes et allons de l'avant. » Il
y a six mois, lors de mes trois premiers
matchs à la tête de l'équipe, avec deux vic-
toires et un nul, je vous ai dit que la tempête
approchait. Aujourd'hui, après cette saison
désastreuse, je veux vous dire que les
beaux jours arrivent.

S'il y a un club au monde capable de
surmonter n'importe quelle situation, n'im-
porte quel désastre, c'est bien le nôtre.
C'est Manchester United.

Je tiens également à présenter mes
excuses à mes joueurs. J'ai parfois été
injuste, mais j'essaie toujours d'être hon-
nête avec vous.
Merci beaucoup, à la saison prochaine.

Fulham 0  Manchester City  2
Les Sky Blues  réalisent l'essentiel et se qualifient pour l'Europe

Encore sous la menace de plusieurs con-
currents au podium ce dimanche,
Manchester City a bien négocié son
dernier match de Premier League à

Fulham (0-2) et prend la troisième place
de la Premier League 2024-2025. Juste
derrière, Chelsea a réalisé l'opération

idéale en s'imposant contre Nottingham
Forest (0-1). Les Blues profitent du faux
pas de Newcastle pour se qualifier en

Ligue des champions.

Newcastle et Chelsea ont arraché leur
billet pour la Ligue des Champions !

Les Blues ont fait le travail sur la pelouse
d’un concurrent direct, Nottingham Forest
pour s’assurer la quatrième place (0-1).
Juste derrière c’est Newcastle qui a pris la
dernière place grâce à sa différence de but.
Les Magpies ont perdu contre Everton (1-0)
mais ont profité du faux-pas d’Aston Villa,
réduit à dix, face à Manchester United (0-2).
Manchester City, pour la dernière de Kévin
De Bruyne, a logiquement battu Fulham (2-
0) pour terminer cette saison compliquée à
la troisième place du classement.

CIty tranquille, Chelsea au forceps
Il fallait une véritable contre-perform-

ance des Citizens pour voir la troisième
marche du podium leur échapper. Face à
une équipe de Fulham qui n’a plus rien à
jouer, Manchester City a dominé sans mon-
trer transcendants à l’image de la saison.
Ilkay Gündogan a ouvert le score d’un beau
geste acrobatique (21e), avant de provo-
quer un pénalty transformé par Erling

Haaland (72e). Son 22e but en champi-
onnat. Kevin De Bruyne, sur le banc en
début de rencontre, a pu faire ses adieux en
entrant en jeu sous les applaudissements.

Les Blues de Chelsea ont également
composté leur ticket pour la C1, dans le
match de la peur face à un concurrent
direct, Nottingham Forest. Les Blues ont été
chahutés mais ont su marquer dans leur
temps fort grâce au défenseur Lewi Colwill,
opportuniste (50e). Les locaux ont eu l’op-
portunité d’égaliser en fin de match mais
l’attaquant anglais Chris Wood a manqué le
cadre (90e+5). Révélation de la saison,
Nottingham a fini ce championnat à la 7e

place, celle des barrages de la Ligue
Conférence.

Newcastle, Aston Villa : 
deux vaincus, un heureux

Les supporters des Magpies n’ont
jamais autant soutenu Manchester United !
Inhibés par l'enjeu, les joueurs d’Eddie
Howe ont buté sur une belle équipe
d’Everton, portée par son gardien Jordan
Pickford, auteur de deux deux parades de
classe devant Sandro Tonali et Alexander
Isak (31e). Les Toffees ont laissé passer
l'orage avant d'ouvrir le score de la tête par
l’intermédiaire de l'Argentin Carlos Alcaraz
(65e). Coup de froid à Saint James Park

puisque à l’heure de jeu les Vilains n’ont
pas encore encaissé de buts malgré l’exclu-
sion logique du gardien Emiliano Martinez
(45e+2). Mais à force de pousser, les Red
Devils ont pris les devants, Amad Diallo a
ouvert le score de la tête, bien servi par
Bruno Fernandes (76e) puis Christian
Eriksen a transformé un pénalty (87e).
Aston Villa et Unai Emery, très énervé sur le
banc, doivent se contenter de la Ligue
Europa.

La 8e place, qui pourrait être qualifica-
tive en Ligue Conférence si Chelsea rem-
porte le trophée, est revenue à Brighton,
tombeur de Tottenham (1-4).


